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Les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Envi ronnement sont issus de la loi 
sur l’architecture n•77 du 3 janvier 1977. 
Ils ont pour objectif de promouvoir la qua-
lité de l’ar chitecture et de son environne-
ment dans les condi tions fixées par leurs 
missions. L’une de leur missions fonda-
trices est de développer l ‘information, la 
sensibilité et l’esprit de participation du 
public dans le domaine  de l’architecture, 
de l’urbanisme, de l’envi ronnement.
Ainsi, le CAUE des Pyrénées-Orientales 
et l’Union Régionale des CAUE du Lan-
guedoc- Roussillon  s’engagent à créer 
les conditions  de cette sensibilisation en 
réalisant des expositions.
Les expositions produites par l’Union ré-
gionale des CAUE LR sont destinées  à  
devenir  itinérantes dans l’objectif  d’une  
meilleure diffusion de la culture de l’ar-
chitecture et de son environnement, pour 
la construction d’une culture par tagée 
sur les territoires.

Ce catalogue présente l’exposition 
VIVRE ET CONSTRUIRE AVEC LE 
CLIMAT en Languedoc-Roussillon, les 
condi tions de prêt et montage. L’équipe 
du CAUE des Pyrénées-Orientales reste 
à votre disposition pour vous apporter 
tout rensei gnement complémentaire.
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1. CONTEXTE

Lorsque les aspirations individuelles en matière de confort d’habitat et de 
qualité de vie rejoignent les préoccupations environnementales de préserva-
tion de la planète et de l’humanité, il est de l’intérêt de chacun d’adopter une 
attitude éco-citoyenne. 
Et lorsque la question de construire ou de réhabiliter son logement se pose, 
une démarche respectueuse envers l’homme et la nature s’impose.Le choix 
du terrain et de sa localisation, de l’implantation et de l’orientation de la 
construction, des matériaux et des sources d’énergie a des répercussions 
sur le budget, les modes de vie et la santé des occupants… Mais aussi sur la 
planète : les déplacements individuels motorisés dus à une implantation trop 
isolée, les sollicitations énergétiques dues à une conception architecturale 
déficiente, à une mauvaise isolation et à une climatisation trop systématique 
ont des conséquences non négligeables sur l’état de la planète, amplifiées 
par la multiplication de constructions semblables. La conception d’un habi-
tat éco-responsable commence par une approche bioclimatique. Ensuite, le 
recours aux énergies renouvelables peut s’envisager.

« Vivre et construire avec le climat en Languedoc-Roussillon » est une 
exposition à caractère pédagogique dont le but est de sensibiliser tout par-
ticulier, maître d’ouvrage, professionnel, décideur à une démarche environ-
nementale et de guider chacun dans son projet d’un habitat sain, économe, 
solidaire et durable.
Aujourd’hui, plus qu’une aspiration, vivre et construire avec le climat est un 
impératif, car les nouvelles constructions doivent satisfaire des performances 
énergétiques de plus en plus exigeantes. L’habitat existant devra, lui aussi, 
très vite réduire sa facture énergétique. 
Conscientes de l’urgence à agir et de l’importance des enjeux, la Région Lan-
guedoc-Roussillon, l’ADEME et l’Union Régionale des CAUE en Languedoc-
Roussillon s’engagent pour un habitat éco-responsable, c’est-à-dire « ancré 
dans un territoire et une culture, socialement équitable, écologiquement sou-
tenable et économiquement viable ».
L’exposition est mise gratuitement à disposition des collectivités, des établis-
sements scolaires, des associations...

2. OBJECTIF ET METHODOLOGIE

 Cette exposition a été 
conçue et réalisée par L’Union Ré-
gionale des Conseils D’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement 
en Languedoc-Roussillon (CAUE de 
l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la 
Lozère et des Pyrénées-Orientales).

3. DESCIPTIF DE L’EXPOSITION
Elle est constituée de :

• 21 panneaux EVERGREEN (sans PVC) d’un format vertical de 85 x 200 cm sur structure autoportante

• 2 livrets d’accompagnement au format papier 32 x 19 cm

Sommaire

0 - Panneau introduction

Enjeux 
1 - histoire d’une prise de conscience 
2 - éthique et cadre de vie 
3 - vers un urbanisme bioclimatique 
4 - architecture bioclimatique 

Sites et usages 
5 - connaître le milieu 
6 - s’adapter au site 

Organiser et orienter les espaces 
Confort thermique 
8 - contraintes et stratégies 
9 - en hiver protéger 
10 - en hiver profiter 
11 - en hiver conserver 
12 -en été protéger 
13 - en été rafraîchir 
14 - renouveler 

Ressources 
15 - canaliser l’énergie 
16 - restaurer le cycle de l’eau
17 - valoriser les matières 
18 - le paysagisme bioclimatique 

Synthèse 
19 - méthode pour réussir 
20 - accompagnement et partenariats
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4. CONVENTION DE PRET

Veuillez trouver ci-après la convention à compléter, à signer en 2 exemplaires pour pouvoir emprunter l’exposition en 
partie ou en totalité.

CONVENTION DE PRET D’EXPOSITION
VIVRE ET CONSTRUIRE AVEC LE CLIMAT 

en Languedoc-Roussillon

ENTRE :
............................................................. dont le siège est situé à ........................................................., représenté par 
................................................................ d’une part,
ET:
Le CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES, asso-
ciation créée par la loi du 3 janvier 1977, ayant son siège 11, rue du Bastion Saint François à Perpignan, ci-après 
désigné C.A.U.E., représenté par son Directeur, Stéphane VALLIERE d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJECTIF GENERAL
Le CAUE 66 met à disposition du preneur 21 panneaux (en toile plastifiée) de l’exposition « Vivre et Construire avec 
le Climat en Languedoc Roussillon ».

ARTICLE 2 : DESCRIPTION ET CONTENU DE L’EXPOSITION
« Vivre et construire avec le climat en Languedoc-Roussillon » est une exposition à caractère pédagogique dont le 
but est de sensibiliser tout particulier, maître d’ouvrage, professionnel, décideur à une démarche environnementale 
et de guider chacun dans son projet d’un habitat sain, économe, solidaire et durable.

ARTICLE 3 : PRESTATIONS ANNEXES
Dans le cas où le montage de l’exposition nécessiterait l’intervention d’un personnel et d’un matériel spécialisé, les 
frais y afférant seront à la charge du preneur.

ARTICLE 4 : LIEU ET DUREE
L’exposition est mise à disposition du preneur du................................................ au .................................................. 
(le temps de transport aller et retour est compris dans cette durée)

ARTICLE 5 : TRANSPORT
Le CAUE 66 indiquera au preneur le lieu où il devra prendre le matériel de l’exposition. Les frais et risques du trans-
port sont à la charge et sous la responsabilité du preneur, le transporteur étant choisi par celui-ci. Le preneur prendra 
rendez-vous avec le CAUE 66 préalablement pour l’enlèvement et le retour dont il a la charge. 

ARTICLE 6 : PERTES ET DETERIORATIONS
Le preneur informera le CAUE 66 de tout manquant ou dégradation. Il informera de la même façon le CAUE 66 de 
tout dommage total ou partiel subi par le matériel au cours de l’exposition.
Les remises en état des dégâts constatés au cours de la période de location seront à la charge du preneur.

RTICLE 7 : ASSURANCE
Sauf convention contraire, le matériel de l’exposition sera assuré par le preneur par une police tous risques, de clou 
à clou, en valeur agréée, avec clause de non recours contre le transporteur, l’emballeur et l’organisateur, et couvrant 
les risques de dépréciations. Une copie du contrat d’assurance sera à adresser au CAUE 66. L’ensemble de l’exposi-
tion devra être pris en charge, assuré et restitué quelque soit les éléments qui seront présentés dans le lieu d’accueil.
Valeur globale à assurer : 2 000 €

ARTICLE 8 : SECURITE
Le preneur prendra toutes les précautions nécessaires et, le cas échéant celles qui lui auront été prescrites par le 
CAUE 66 pour que le matériel soit conservé dans les meilleures conditions de sécurité.

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE L’EXPOSITION
Toute modification du contenu ou de la destination de l’exposition devra faire l’objet d’un accord préalable du          
CAUE 66.
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ARTICLE 10 : PROTOGRAPHIE ET REPRODUCTION
Sauf autorisation expresse du CAUE 66, toute reproduction du matériel de l’exposition est strictement interdite.

ARTICLE 11 : MENTION DU NOM
Le preneur s’engage à faire mention du nom du CAUE  par la présence du logo du CAUE LR et CAUE 66 et suivant la 
formule suivante : Exposition produite par les Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la région 
Languedoc Roussillon, pour tous les documents de présentation et de communication de l’exposition qui feront l’objet 
d’une validation par le CAUE 66.

ARTICLE 12 : MONTANT
Le CAUE 66 propose l’exposition gratuitement.

ARTICLE 13 : RESPONSABILITE DU PRENEUR
Le preneur est seul responsable vis-à-vis du CAUE 66 de la circulation de l’exposition dans les conditions définies à 
l’article 13. Il devra respecter les lieux et dates prévus à l’article 4. Il s’oblige à faire respecter toutes les clauses du 
présent contrat.

ARTICLE 14 : RESILIATION
En cas de faute grave du preneur, le CAUE 66 aura la faculté de résilier le contrat de plein droit et sans préavis. Il 
pourra en conséquence, reprendre immédiatement le matériel de l’exposition aux frais du preneur.

ARTICLE 15 : LITIGE
Tout litige du présent contrat sera de la compétence des tribunaux de Perpignan.

Fait à Perpignan, le   ................................................... 20

le preneur,              Le Directeur du CAUE 66
...............................           Stéphane VALLIERE

Les pages suivantes vous pré-
sentent, en réduction, les pan-
neaux qui constituent l’exposition, il 
n’y a pas d’ordre imposé pour l’ac-
crochage, si ce n’est le panneau 
d’introduction à l’exposition qui doit 
être placé au début de l’exposition. 
Chacun a la liberté d’organiser une 
scénographie selon le lieu d’expo-
sition .
Ci-après les visuels présentant 
l’exposition.
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